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ARTICLE 5

I. – À l’alinéa 14, supprimer les mots :

« et Institut national de l’audiovisuel ».

II. – En conséquence, à l’alinéa 22, supprimer les mots :

« et Institut national de l’audiovisuel ».

III. – En conséquence, à l’alinéa 29, supprimer les mots :

« et Institut national de l’audiovisuel ».



ART. 5 N° 500

2/2

EXPOSÉ SOMMAIRE

Nous nous opposons au regroupement des entreprises de l’audiovisuel public français au sein de la 

holding France Médias. Cet amendement de repli vise à exclure l’Institut national de l’audiovisuel (Ina) 

de cette holding. En effet, une telle holding fragiliserait les nombreuses missions de service public menées 

au quotidien par l’Ina.


